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PREAMBULE : POURQUOI CONCERTER SUR LES 

PCAET ? 

La réussite d’un PCAET passe par la participation active des différentes parties prenantes du 

territoire à la démarche : élus, acteurs économiques, associations, acteurs institutionnels, 

bailleurs sociaux, citoyens… 

En effet, le PCAET est un document territorial, et en ce sens, doit donc impliquer l’ensemble 

des acteurs du territoire. Leur participation à l’élaboration du document permet ainsi de 

répondre à un ensemble d’objectifs de la concertation. 

 

Cette démarche permet ainsi de favoriser l’acceptation du PCAET et son ancrage sur le 

territoire mais également d’en faire un véritable projet de territoire, co-construit et porté par 

l’ensemble des acteurs.  

Ainis, lors du lancement du PCAET, les élus ont délibéré pour définir des modalités de 

concertation  dont voici l’extrait (délibération n°24/2018 du 26 septembre 2018) : 

 mise à disposition du public d’un dossier et d’un registre au siège du SOL ; 

 contribution spontanée par courrier postal ou par courriel au SOL ; 

 organisation d’une réunion publique ; 

 communication sur la démarche au fil de l’eau par voie de presse locale (journaux et 

magasins des éditeurs locaux et des collectivités). 
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I. LA CONCERTATION DES COLLECTIVITES 

TERRITORIALES ET DES PARTENAIRES 

a Les instances de concertation avec les collectivites locales et les 

partenaires 

 

Les instances suivantes ont été mobilisées, à diverses reprises, au cours de l’élaboration du 

PCAET :  

 

 Le Comité de pilotage (COPIL), regroupant : 

o les élus membres du Comité de pilotage TEPOS, élargi à d’autres élus volontaires 

souhaitant suivre la démarche (24 élus au total); 

o les techniciens référents et DGS des communautés de communes et du SOL ; 

o les partenaires institutionnels : la DDT69, la Région, l’ADEME ; 

o quelques membres du Conseil Local de Développement désignés pour suivre 

la démarche. 

 

Son rôle était d’examiner, orienter et valider les éléments clés composant le PCAET 

(diagnostic, stratégie, programme d’actions), avant soumission de ces éléments au 

conseil syndical.  

 

 Le Comité technique (COTECH), regroupant : 

o les techniciens référents et DGS des communautés de communes et du SOL ; 

o les partenaires institutionnels : la DDT69, la Région, l’ADEME ; 

o les chambres consulaires et structures du territoire compétentes sur les sujets 

traités dans le cadre du PCAET (syndicats de rivières, syndicats en charge de 

l’assainissement et des eaux pluviales, gestionnaires de réseaux, acteurs en 

matière d’énergie comme les centrales villageoises, associations 

environnementales du territoire, etc).  

 

Le rôle du COTECH était d’examiner les rendus, d’émettre des propositions et des avis 

techniques sur les documents du PCAET. 

 

 Le Comité syndical, instance de décision et de validation regroupant 24 élus, 6 par 

communauté de communes  

 

 Le Bureau du SOL, instance d’échange et préparation des sujets avant soumission au 

Conseil syndical, regroupant 2 élus par communauté de communes  

 

 Le forum stratégique (cf détails en partie II) 

 

 Les ateliers thématiques de co-construction du programme d’actions (cf détails en 

partie II) 

 

 Les réunions au sein des communautés de communes : une réunion a eu lieu au sein 

de chaque communauté de communes, dans l’instance de leur choix : 

o CCVG : commission aménagement 
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o CCVL : commission générale 

o COPAMO : conseil communautaire 

o CCPA : commission générale 

 

Ces réunions se sont tenues lors de la phase d’élaboration du programme d’actions et 

avaient pour objectif de permettre aux élus des communautés de communes 

d’échanger et abonder l’ébauche du plan d’actions qui leur était soumis.  

 

b L’agenda de ces instances  

Ces instances se sont réunies aux dates suivantes : 

 

Lancement de l’élaboration du PCAET 

- COPIL : 12 septembre 2018 

 

Phase 1 : Elaboration du diagnostic Climat Air Energie  

- COTECH : 18 décembre 2018 

- COTECH : 31 janvier 2019 

- COPIL : 13 février 2019 

- Comité syndical : 20 mars 2019 

  

Phase 2 : Définition de la stratégie  

- Forum stratégique : 22 mai 2019 

- COPIL : 12 juin 2019 

  

Phase 3 : Elaboration du programme d’actions  

- Ateliers thématiques de co-construction du programme d’actions : du 4 au 16 

septembre 2019 

- Réunion en communauté de communes : du 8 au 24 octobre 2019 

- COPIL : 20 novembre 2019 

 

Le Bureau du SOL a, quant à lui, échangé tout au long de la procédure d’élaboration sur les 

divers sujets clés de la démarche.  

 

c Les contributions « au fil de l’eau » 

A plusieurs reprises, les élus et partenaires techniques du territoire ont été sollicités par le SOL 

sur les documents du PCAET, afin de faire remonter leurs éventuelles remarques, compléments 

ou modifications.  

Cela a notamment été le cas lors de l’étape de finalisation du programme d’actions, en 

janvier 2020 : il a, en effet, été demandé à ces acteurs de faire part de leurs ultimes 

contributions afin de finaliser le programme d’actions.  

Plusieurs acteurs et structures ont ainsi fait part de remarques portant sur des ajouts, 

rectifications ou compléments. Cela a été le cas notamment de la CCPA, la COPAMO, de 2 

syndicats de rivières (SAGYRC et SMAGGA), du SYTRAL, de GRDF et de l’association SECOL. 

Ces remarques ont été prises en compte et certaines d’entres elles ont été intégrées dans le 

programme d’actions.  
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II. DEUX TEMPS FORTS : LE FORUM STRATEGIQUE 

ET LES ATELIERS DE CO-CONSTRUCTION  

La concertation du PCAET a été marquée par deux temps forts ouverts à un panel d’acteurs 

élargi : le forum stratégique et les 5 ateliers de co-construction du programme d’actions. Ils ont 

été organisés lors des phases de rédaction de la stratégie et de construction du plan d’actions.  

 

Le but de ces 2 temps forts était de réunir les acteurs clés du territoire, pour leur permettre : 

 De s’imprégner et s’impliquer dans la démarche ; 

 D’aboutir à une définition commune des priorités et objectifs à atteindre ; 

 D’obtenir des propositions et suggestions d’actions à insérer dans le programme 

d’actions. 

a Les participants 

Lors de ces ateliers de travail, le panel d’acteurs convié devait répondre à plusieurs objectifs : 

 Être représentatif du territoire : élus et techniciens des communes et des EPCI ; 

 Mener des actions sur le territoire : associations, collectifs ; 

 Participer à la vie économique locale : entreprises, syndicats ; 

 Accompagner le territoire dans ses démarches : institutionnels, services de l’Etat ; 

 

Mais également : 

 Connaître le territoire et ses enjeux ; 

 Être force de proposition d’actions et/ou être en mesure d’en porter ou d’en financer ; 

 Faire le lien avec les différents projets menés ou prévus sur le territoire. 

 

La pluralité des points de vue constitue ainsi un atout pour aboutir à un PCAET ancré 

localement et réaliste. 

 

Ainsi, étaient présents : 

Forum stratégique : des élus des communautés de communes et communes ainsi que des 

membres représentant le Département, les associations HESPUL et Oïkos, le Conseil Local de 

Développement (CLD), un syndicat de rivière, une centrale villageoise, la chambre 

d’agriculture du Rhône, ENEDIS, GRDF et enfin la DDT du Rhône.  

Ateliers de co-construction du programme d’actions : des élus des communautés de 

communes et communes ainsi que des membres représentant GRDF, les associations ALTE69 

et Oïkos, les syndicats de rivière, la chambre d’agriculture du Rhône, Naturama, les centrales 

villageoises, ENEDIS, la DDT du Rhône, le CLD, le SMAGGA, l’ADDEAR, le CEN, AURA-EE, le CRPF 

et enfin l’association SECOL.  

 



 

6 

 

b Le forum stratégique 

Objectifs et organisation du forum 

La définition de la stratégie air – énergie - climat est une étape clé permettant de fixer à 

échéances plus ou moins lointaines, les ambitions du territoire en matière de transition 

énergétique. Un temps de concertation a permis de dégager les attentes des acteurs socio-

économiques du territoire en termes d’objectifs à atteindre ou de stratégie à mettre en œuvre. 

 

Le territoire de l’Ouest Lyonnais est engagé dans une démarche TEPOS. Les objectifs 

énergétiques doivent donc nécessairement être en concordance avec cette ambition. 

Certains éléments de la stratégie reprennent donc la stratégie de la démarche TEPOS et ont 

seulement été explicités en fonction des éléments fournis par le diagnostic du PCAET. 

L’ambition et les actions prévues sur ces points-là sont intégrées sans modification au PCAET. 

Toutefois, la stratégie TEPOS ne porte pas sur l’ensemble des champs du plan climat, ni sur 

l’intégralité des éléments au sein de ces champs.  

 

Le rôle du forum était donc d’interroger sur les priorités et les niveaux d’ambition de la stratégie. 

Ce forum a permis d’engager une réflexion commune autour de la stratégie du territoire, et 

de faire ressortir des tendances fortes à intégrer. Le travail portait  sur quatre thèmes : 

 « Consommation d’énergie - Emissions de GES – Qualité de l’air » ; 

 « Production d’énergie renouvelable » ; 

 « Adaptation au changement climatique » ; 

 « Puits de carbone ».  

 

Les questions des réseaux énergétiques et des produits biosourcés étaient traitées de manière 

transversale. Les thématiques consommations d’énergie – émissions de GES – émissions de 

polluants atmosphériques ont été traitées ensemble, et sous l’angle des consommations 

d’énergie, en raison des liens très forts entre ces thématiques. Les éléments issus de la stratégie 

concernant les ENR ont été intégrés par la suite pour définir les objectifs chiffrés en matière 

d’émissions de GES et de qualité de l’air. 

 

Forum stratégique, 22 mai 2019 



 

7 

 

Les ambitions stratégiques 

Il est ressorti de ce travail des priorités et ambitions, dont voici les principaux points à retenir : 

  

Thématiques Priorités 

Réduction de la consommation d’énergie  Le logement et le transport de personnes 

Production d’énergie renouvelable  Le développement du photovoltaïque, du 

biogaz et du bois énergie 

Adaptation au changement climatique  L’eau, l’agriculture et la santé 

Puits de carbone  La forêt et les zones humides 

 

A partir de ces éléments, la stratégie chiffrée a été construite, puis les fiches des axes 

stratégiques rédigées. 

 

c Les ateliers de co-construction du plan d’actions 

Objectifs et organisation des ateliers 

Le plan d’actions, portant sur la période 2020-2025, constitue le volet opérationnel de la 

démarche énergie-climat du territoire. Il regroupe l’ensemble des actions à mener et précise 

leurs modalités de mise en œuvre. Ces actions ne sont pas portées uniquement par les 

collectivités et font intervenir un grand nombre d’acteurs différents, tant sur les aspects 

opérationnels que financiers. Il est donc nécessaire de co-construire ce plan d’actions, afin de 

partager les différentes visions des projets et les possibilités et opportunités apportées par 

l’ensemble des acteurs.  

Le plan d’actions du PCAET a donc été élaboré sur la base d’ateliers de travail, regroupant un 

large panel d’acteurs du territoire. Ces ateliers ont traité de 5 grandes thématiques : les 

bâtiments, la mobilité, l’adaptation au changement climatique, les puits de carbone et les 

énergies renouvelables, permettant ainsi d’aborder tous les champs du PCAET et les questions 

spécifiques au territoire. Ces ateliers ont également permis de faire remonter les différents 

projets ou les possibilités d’actions et d’intervention des différents acteurs. 

Ainsi, le plan d’actions du PCAET est un document co-construit et concerté avec les élus et les 

acteurs socio-économiques du territoire. 

Dans le cadre de la démarche TEPOS engagée sur le territoire, un certain nombre d’actions 

avaient déjà été mises en œuvre. Afin de conserver une cohérence avec la politique climat – 

énergie du territoire et d’optimiser les actions, la démarche TEPOS a constitué une base de 

travail pour les ateliers du PCAET. Il a ainsi été parfois proposé de repartir d’actions issues du 

TEPOS pour les développer. 

Cela a permis d’aboutir à 69 propositions de fiches actions en sortie d’ateliers, sur lesquelles les 

participants ont été invités à se positionner lors d’un vote en fin de chaque atelier. Cela a ainsi 

permis de réaliser un premier tri dans les propositions d’actions. Ces fiches ont ensuite été triées 

et complétées, notamment avec les différents services et acteurs concernés. 
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Les ateliers 

5 ateliers thématiques ont été organisés, sur les sujets suivants : 

1. Bâtiments, éclairage public : comment réduire la facture énergétique ?  

2. Changement climatique : comment s’adapter aux conséquences du changement 

climatique ?  

3. Rôle des puits de carbone des espaces naturels et agricoles : quelles potentialités ?    

4. Comment concilier besoins de transport et faible empreinte carbone ? 

5. Energies renouvelables : quel développement sur le territoire ?  

 

 

 

Exemples des fiches produites en ateliers 

 

Suite à ces ateliers, un lien a été envoyé à tous les participants pour leur permettre de relire, 

abonder ou modifier certaines propositions contenues sur ces fiches produites en ateliers. La 

Chambre des métiers et de l’artisanat et un élu ont apporté quelques compléments.  
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III. LA CONCERTATION AVEC LE GRAND PUBLIC  

Le grand public a également été concerté, à travers les étapes décrites ci-après.  

a Le dossier de concertation et registre d’observation 

A l’issue des étapes d’élaboration du diagnostic et de la stratégie, le SOL a ouvert une phase 

de concertation du grand public, de mi-septembre jusqu’au 27 novembre 2019 (date de la 

réunion publique).  

Pour cela, un dossier de concertation (contenant les documents du projet en cours 

d’élaboration) et un registre d’observation (pour reccuellir les éventuelles remarques) étaient 

mis à disposition du public : 

- En format numérique, via les sites internets du SOL et des collectivités du territoire et par 

mail pour le registre d’observation ; 

- En format papier, au siège du SOL (25 chemin du Stade - 69670 Vaugneray), accessible 

aux jours et heures d’ouverture (du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h).  

Capture d’écran de l’article diffusé sur le site du SOL 
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Seul le SMAGGA a fait part par courrier de remarques portant sur la partie traitant de l’eau 

dans le diagnostic (rectification de certains propos et compléments).  

 

b La réunion publique 

Le mercredi 27 novembre 2019 à 19h s’est tenue une réunion publique, en salle des Vallons à 

Vaugneray.  

Un peu plus d’une soixantaine de personnes était présente pour prendre connaissance des 

points clés du PCAET en cours d’élaboration.  

Les principaux enjeux énergétiques et climatiques du territoire ont été présentés, ainsi qu’une 

synthèse des objectifs fixés et du programme d’actions.   
 

Réunion publique, le 27 novembre 2019 à Vaugneray 

 

Le temps de « questions-réponses », qui a occupé la majeure partie de la soirée, a été très 

riche : les personnes présentes ont, en effet, posé de nombreuses questions, montrant ainsi leur 

intérêt pour la démarche et les thématiques abordées. 

Les sujets ont été variés. Néanmoins, la mobilité est ressorti comme un réel sujet de 

préoccupation pour les participants : de nombreuses questions ont porté sur les actions mises 

en œuvre sur le territoire, et notamment la politique de développement du vélo que souhaite 

impulser le territoire.  

Le Président du SOL, monsieur Daniel Malosse, la chargée de mission énergie-climat du 

Syndicat et le bureau d’études Mosaïque Environnement ont pu répondre aux nombreuses 

interrogations du public présent. 

 

c La concertation avec les représentants de la société civile 

Le 26 septembre 2019, une présentation du PCAET a été faite lors d’une assemblée plénière 

du Conseil Local de Développement à Vaugneray.  
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Cette réunion a permis de faire part de l’état d’avancement de l’élaboration du PCAET et de 

présenter les points clés à retenir du diagnostic et de la stratégie, mais aussi de présenter les 

étapes à venir.  

 

d L’information du grand public via les supports de presse et publications 

locales 

De nombreuses publications ont été faites dans les magazines des communes et 

communautés de communes, ainsi que sur leurs sites internet, dont voici quelques extraits : 

 

article extrait du magazine municipal de Vourles, n°Octobre 2019 
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Capture d'écran du site internet de la commune de Millery 
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Article paru dans le magazine intercommunal de la CCVL, n° automne 2019 
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Des articles sont également parus dans la presse locale : 

 

 

Article paru dans le Progrès, le 26 novembre 2019 
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Article paru dans le Progrès, le 29 novembre 2019 
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IV. BILAN DE LA CONCERTATION  

Cette synthèse permet de dresser un bilan de l’ensemble des modalités qui ont été mises en 

œuvre pour concerter sur l’élaboration du PCAET de l’Ouest Lyonnais. 

 

On constate que cette démarche a permis d’associer fortement les acteurs du territoire dans 

l’élaboration et la co-construction du PCAET, tant dans la définition de la stratégie du territoire 

et ses objectifs, que dans la définition du volet opérationnel du PCAET pour les 6 prochaines 

années. Le SOL a, en effet, mis en œuvre des scènes de concertation ad hoc propres à cette 

démarche, notamment via les deux temps forts qu’ont constitué le forum et les ateliers du 

programme d’actions. 

 

Le public a aussi pu prendre connaissance des mesures et engagements pris dans le cadre du 

PCAET, et faire part de ses remarques et ses contributions lors de la réunion publique.  

 

De manière plus formelle, les grandes lignes directrices en matière de concertation 

déterminées par les élus du SOL au début de l’élaboration du PCAET ont bien été respectées.  
 
 
 
 


